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Avis du Projet de loi 5859  

 
Avis commun de APL, ASTI, CCPL, CARITAS, FAEL, FNCTTFEL,  
OGBL, SeSoPi-CI et SYPROLUX. 
 
Les associations et syndicats qui ont élaboré le présent avis saluent les 
avancées depuis longtemps annoncées au sujet de la participation aux scrutins 
européen et communal des citoyens non luxembourgeois.  
 
Le traité Maastricht a constitué un premier pas vers la citoyenneté de résidence 
en instaurant des droits de vote qui ne découlent pas de l’appartenance à une 
nationalité, mais d’une résidence de fait dans un Etat dont le citoyen n’est pas 
ressortissant, mais résident.  
 
Maastricht stipule que les citoyens de l'UE doivent avoir le même accès au droit 
de vote que les nationaux, des dérogations PEUVENT être accordées à des pays 
avec plus 20 % d'étrangers. 
 
Traité de Maastricht  
(art  8 B :  1. Tout citoyen se lÕUnion rŽsidant  dans un Etat  mem bre dont il nÕest 
pas ressort issant  a le droit  de vote et  dÕŽligibilitŽ aux Žlect ions m unicipales dans 
lÕEtat  m em bre o•  il rŽside, dans les m • m e condit ions que les ressort issants de 
cet  Etat  ( ..)  ces m odalitŽs peuvent  prŽvoir des disposit ions dŽrogatoires lorsque 
des probl• m es spŽcifiques ˆ  un Etat  m em bre le just if ient   
2. ( ..)  tout  citoyen se lÕUnion rŽsidant dans un Etat  m em bre dont  il nÕest pas 
ressort issant  a le droit  de vote et  dÕŽligibilitŽ au Parlem ent  europŽen dans lÕEtat  
m em bre o•  il rŽside, dans les m • me condit ions que les ressort issants de cet  
Etat  ( ..)  ces m odalitŽs peuvent  prŽvoir des disposit ions dŽrogatoires lorsque des 
probl• m es spŽcifiques ˆ  un Etat  m em bre le just if ient .  
 
Directive 93/109/CE élections pour le Parlement Européen  
CHAPI TRE I I I  DI SPOSI TI ONS DƒROGATOI RES ET TRANSI TOI RES 
Art icle 14 
1. Si dans un ƒtat  mem bre, ˆ  la date du 1er janvier 1993, la proport ion de 
citoyens de l'Union, qui y rŽsident  sans en avoir la nat ionalitŽ et  qui ont  at teint  
l'‰ge de voter, dŽpasse 20 %  de l'ensem ble des citoyens de l'Union en ‰ge de 
voter et  qui y rŽsident , cet  ƒtat  m em bre peut rŽserver, en dŽrogeant aux 
art icles 3, 9 et  10:  
 
a)  le droit  de vote aux Žlecteurs com munautaires qui rŽsident dans cet  ƒtat  
m em bre pendant  une pŽriode m inim ale qui ne peut  pas dŽpasser cinq ans;  
 
b)  le droit  d'ŽligibilitŽ aux Žligibles comm unautaires qui rŽsident  dans cet  ƒtat  
m em bre pendant  une pŽriode m inim ale qui ne peut  pas dŽpasser dix ans. 
 
Ces disposit ions sont  sans prŽjudice des m esures appropriŽes que cet  ƒtat  
m em bre peut  prendre en m at i• re de com posit ion des listes de candidats et  
v isant  notamm ent  ˆ  faciliter l' intŽgrat ion des citoyens de l'Union non nat ionaux. 
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Directive 94/80/CE élections municipales  
CHAPI TRE I I I  Disposit ions dŽrogatoires et  t ransitoires 
Art icle 12 
1. Si, dans un ƒtat  m em bre, ˆ  la date du 1er janvier 1996, la proport ion de 
citoyens de l'Union qui y rŽsident sans en avoir la nat ionalitŽ et  qui ont  at teint  
l'‰ge de voter dŽpasse 20 %  de l'ensemble des citoyens de l'Union en ‰ge de 
voter et  qui y rŽsident , cet  ƒtat  m em bre peut , par dŽrogat ion ˆ  la prŽsente 
direct ive:  
a)  rŽserver le droit  de vote aux Žlecteurs v isŽs ˆ  l'art icle 3 qui rŽsident dans cet  
ƒtat  m em bre pendant une pŽriode m inim ale qui ne peut  pas dŽpasser la durŽe 
Žgale ˆ  un m andat de l'assem blŽe reprŽsentat ive m unicipale;  
b)  rŽserver le droit  d'ŽligibilitŽ aux Žligibles visŽs ˆ  l'art icle 3 qui rŽsident  dans 
cet  ƒtat  m em bre pendant une pŽriode m inim ale qui ne peut pas dŽpasser une 
durŽe Žgale ˆ  deux m andats de cet te assem blŽe 
et  
c)  prendre des m esures appropriŽes en m at i• re de com posit ion des listes de 
candidats et  visant  notamm ent  ˆ  faciliter l' intŽgrat ion des citoyens de l'Union 
ressort issants d'un aut re ƒtat  m em bre. 
 
Depuis Maastricht 15 ans ont passé, le pourcentage de citoyens ressortissants 
d’un autre Etat membre n’a cessé d’augmenter au Luxembourg  
 
Les dérogations invoquées jadis, devraient pouvoir être "abandonnées" pour se 
rapprocher du standard de Maastricht. 
 
Maastricht ne couvre que les citoyens de l'UE, le Luxembourg a fait des pas vers 
les citoyens de pays tiers en les admettant au (seul) droit de vote actif au 
niveau communal.  
 
Les dérogations maximales quant à la durée de séjour (6 ans de résidence pour 
le droit de vote actif et 12 pour le droit de vote passif) ont été uniformément 
réduites à 5 ans en 2003. 
 
Les attentes nourries pendant des années se concentraient sur les modalités 
d’inscription, la durée de résidence, les droits de vote actif et passif pour tous, 
l’accès au collège échevinal. 
 
Il est un fait que dans la procédure législative communautaire, le Parlement 
européen joue un rôle de plus en plus important. Par ailleurs, force est de 
constater qu'un nombre grandissant de lois nationales sont des transpositions 
du droit communautaire. Il s’avère donc que les électeurs du Parlement 
européen influencent directement la législation nationale, ceci à tel point qu’il 
faut se demander si le droit de vote pour la Chambre des Députés doit, lui 
aussi, découler de la mesure stipulant le terme de résidence. 
 
Avant de passer en revue les différents aspects actuellement en vigueur, les 
modifications prévues par le PdL 5859 en mettant en parallèle les conditions 
auxquelles doivent suffir les Luxembourgeois, à savoir les acquis de Maastricht 
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ainsi que d’éventuelles remarques y relatives , nous aimerions faire état de 
quelques considérations générales. 
 
Quelques repères historiques sur les conditions pour être 
électeur 
 
Les conditions de participation électorales ont été allégées au cours de l’histoire 
du Grand-Duché de Luxembourg: 
 

De 1839 à 1918 : Suffrage censitaire : hommes âgés de 25 ans au moins 
L’électorat actif est lié au paiement du cens électoral (10 francs en 1848)  
Il y a 5.9% d’électeurs par rapport à la population luxembourgeoise en âge électoral en 1845. 
Il y a 30.9% d’électeurs par rapport à la population luxembourgeoise en âge électoral en 1913 
 

De 1919 à 1972 : Suffrage universel : toute personne luxembourgeoise âgée de 
21 ans au moins 

Il y a 100%d’électeurs par rapport à la population luxembourgeoise en âge électoral 
 

De 1972 à 1994 :Suffrage universel : toute personne luxembourgeoise âgée de 
18 ans au moins 

 
De 1995 à 2002 : Elections communales : ressortissants communautaires 

Il faut remplir 6 années de résidence au cours des 7 dernières années 
au moment de la demande d’inscription  

 
 

A partir de 2003 : Elections communales : ressortissants étrangers 

Il faut remplir 5 années de résidence au moment de la demande d’inscription  
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Regardons de plus près l’évolution du corps électoral depuis la 2e guerre 
mondiale : 

 
source : Statec  
 

Le corps électoral reflète de moins en moins la composition sociologique 
des salariés du Grand-Duché  
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La composition de la population résidente par classe d’âge nous renseigne 
sur la composition de l’électorat 

 
Il convient de situer ici la déclaration du Premier Ministre lors du débat sur 
la nation le 7 mai 2002 : « (..) Parce que la participation à la prise de 
décisions du plus grand nombre possible de personnes représente pour 
nous un intérêt national. » et d’évoquer la double nationalité pour y 
répondre. 

 
La mise en place d’une législation sur la naturalisation qui permet la 
nationalité multiple pourra contribuer à augmenter le corps électoral.  

 
L’adoption d’une autre nationalité constituera cependant toujours un acte 
individuel, que le législateur peut encourager et faciliter; le déficit 
démographique doit amener la société à mettre en œuvre une approche 
politique en agissant sur l’accès au droit de vote selon des critères de 
résidence et non (exclusivement) des critères de nationalité. 
 
Le traité de Maastricht a ouvert cette voie, du moins aux ressortissants des 
Etats membres  sur les plans local et européen.  
 
Le Luxembourg ne peut, à moyenne échéance, esquiver l’extension du droit 
de vote sous des critères de résidence - à moins de se satisfaire d’une 
situation où le pourcentage d’électeurs diminue constamment et du fait que 
dans le corps électoral la part des jeunes et des actifs du secteur privé est 
de moins en moins significative.  
 
Dans ce contexte il faut soulever la question de l’inclusion des citoyens de 
pays tiers dans le processus d’élargissement du corps électoral en cours de 
formation et dans celui à venir. 
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La Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (2000/C 364/01) 
affirme dans son article 20 que « toutes les personnes sont égales en 
droit » et l’article 12 de la version consolidée du traité instituant la 
Communauté européenne : « Dans le domaine d’application du présent 
traité, et sans préjudice des dispositions particulières qu’il prévoit, est 
interdite toute discrimination exercée en raison de la nationalité ». On peut 
noter que des droits, qui, hier, étaient considérés comme politiques, sont 
aujourd’hui reconnus à toute « personne ». L’article 12 de la Charte stipule 
encore : « Toute personne a droit à la liberté de réunion pacifique et à la 
liberté d’association à tous les niveaux, notamment dans le domaine 
politique, syndical et civique (..) » Ainsi une personne qui n’a pas la 
citoyenneté de l’Union européenne peut être membre d’une « association 
politique » , « à tous les niveaux », c’est à dire être membre ou secrétaire 
général ou président d’un parti politique … mais peut être exclue du droit 
de vote et d’éligibilité !  
 
La proposition d’admettre les citoyens de pays tiers dans le corps électoral 
pour les élections tant européennes que locales se retrouve dans l’avis 
d’initiative du Comité économique et social européen des14-15 mai 2003. 
Le Comité « propose à la Convention que l’article 7 (la citoyenneté de 
l’Union) accorde la citoyenneté de l’Union européenne non seulement aux 
ressortissants des Etats membres mais aussi toutes les personnes qui 
résident de manière stable ou depuis longtemps dans l’Union. »  
 
Aucune disposition communautaire ne s’oppose à ce que le Luxembourg 
ouvre la citoyenneté européenne plus largement en y admettant sans 
discrimination les ressortissants de pays tiers tant au vote communal 
qu’européen . 
(argumentation appuyée sur la contribution de Paul Oriol « le droit de vote 
des résidents étrangers dans l’Union européenne » pp 83.97 dans 
Migrations-Société No 114 novembre –décembre 2007 )  

 
 
Pour ce qui est du projet de loi proprement dit, nous distinguerons les élections 
européennes et les communales  
 
 



Avis commun  PDL 5859   7 

 

1. Pour les élections européennes 
 
1.1. inscription sur les listes électorales  
 
 Actuellem ent   modification Maastricht Remarque 
Luxembourgeois  I nscr ipt ion dÕoff ice 

Avoir 18 ans le 
jour des Žlect ions  

   

Citoyen UE SÕinscrire le 31 
m ars de lÕannŽe 
qui prŽc• de le 
scrut in  
 

Délai 
d’inscription 
reculé jusqu'à 3 
mois avant le 
scrutin 
 

Mêmes 
conditions que 
les nationaux  

Le rapprochement 
est raisonnable et 
permet un double 
recours juridique 
en cas de refus 
d’inscription 

Citoyen de pays 
tiers  

   Pas 
d’empêchement 
juridique de faire 
accéder des non 
UE à ces élections  

 
Notre appréciation : Un pas décisif pour les citoyens de l’UE, st at u s q u o  p ou r  
les ci t oy en s d e p ay s t ier s.  
 
Les inscriptions sur les listes européennes des ressortissants communautaires 
ont évolué comme suit entre 1999 et 2004 : 
 

Comparaison des inscriptions aux élections européennes de 1999 et de 2004 

9811

11715
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14 pays de l'union 14 pays de l'union (31.03.03) 10 NPM

Elections européennes de 1999 Elections européennes de 2004

 
 
Source : SESOPI-CI 
 
En 2004, par rapport aux 132.160 ressortissants communautaires âgés de 18 
ans au moins vivant au Luxembourg, on compte 11.739 inscrits, ce qui 
représente un taux d’inscription de 9%.  
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1.2. Période de résidence  
  
 Actuellem ent   modification Maastricht Remarque 
Luxembourgeois  Aucune     
Citoyen UE Avoir 5 ans de 

rŽsidence  
Avoir 2 ans de 
résidence  

Mêmes 
conditions que 
les nationaux  

L’avancée est à 
noter : le citoyen 
de l’UE connaît le 
Parlement 
européen à partir 
de son pays 
d’origine, aucune 
période de 
résidence ne 
devrait être 
exigée  

Citoyen de pays 
tiers  

   Pas 
d’empêchement 
juridique de faire 
accéder des non 
UE à ces élections  

 
Notre appréciation : Un pas important pour les citoyens de l’UE, st at u s q u o  
p ou r  les ci t oy en s d e p ay s t ier s. 
 
1.3. Droit de vote passif  
 
 Actuellem ent   modification Maastricht Remarque 
Luxembourgeois  Aucune rest r ict ion     
Citoyen UE Une list e doit  

avoir  plus de la 
m oit iŽ de 
candidat s 
luxem bourgeois,  
elle peut  • t re 
exclusivem ent  
luxem bourgeoise   

 Mêmes 
conditions que 
les nationaux  

Si cette clause 
devait éviter des 
listes de 
nationaux 
étrangers, elle 
constitue une 
sorte de 
discrimination 
puisqu’elle 
permet aux 
Luxembourgeois 
de faire des listes 
exclusivement 
nationales  

Citoyen de pays 
tiers  

   Pas 
d’empêchement 
juridique de faire 
accéder des non 
UE à ces élections  

 
 
Notre appréciation : La modification des listes pour les élections européennes, 
qui est par ailleurs en cours, et qui prévoit de ramener le nombre de candidats 
par liste, de 12 à 6, pour amener les élus à assumer leur mandat européen (et 
ne pas se rabattre sur un mandat national) , risque de sonner le glas de 
candidatures étrangères sur les listes pour les européennes. 
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Référons-nous à ce propos à l’évolution des candidatures étrangères pour les 
européennes de 1994 à 2004.  
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Candidats Žtrangers sur listes europŽennes 

liste commune KPL /LŽnk 

 
 
2. Pour les élections communales  
 
2.1. inscription sur les listes électorales  
 
 Actuellem ent   modification Maastricht Remarque 
Luxembourgeois  I nscr ipt ion dÕoff ice 

Avoir 18 ans le 
jour des Žlect ions  

   

Citoyen UE SÕinscrire le 31 
m ars de lÕannŽe 
qui prŽc• de le 
scrut in  
 

Délai d’inscription 
reculé jusqu'à 3 
mois avant le 
scrutin 
 

Mêmes 
conditions que 
les nationaux  

Le 
rapprochement 
est raisonnable 
et permet un 
double recours 
juridique  

Citoyen de pays 
tiers  

SÕinscrire le 31 
m ars de lÕannŽe 
qui prŽc• de le 
scrut in  

Délai d’inscription 
reculé jusqu'à 3 
mois avant le 
scrutin 

Maastricht reste 
muet, 
Luxembourg va 
audelà.  

 
  Idem  

 
Notre appréciation : Un pas décisif pour les citoyens de l’UE et les citoyens de 
pays tiers. 
 
Au 31 mars 2004, lors de la clôture des listes électorales, 23 957 personnes 
étaient inscrites : 22 706 issues de l’U.E. et 1 251 issues de pays tiers. Par 
rapport aux élections communales de 1999, on enregistre ainsi une 
augmentation de 73%. 
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 Comparaison des inscriptions aux élections communales de 1999 et de 2005 
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Source : SESOPI-CI 
Lors des élections communales de 2005, un électeur sur 10 était ressortissant 
étranger. 
 
2.2. Période de résidence  
  
 Actuellem ent   modification Maastricht Remarque 
Luxembourgeois  Aucune     
Citoyen UE Avoir 5 ans de 

rŽsidence  
 Mêmes 

conditions que 
les nationaux  

Rien ne bouge  

Citoyen de pays 
tiers  

Avoir 5 ans de 
rŽsidence  

Maastricht reste 
muet  

Maastricht reste 
muet 

 

 
Notre constat :  St at u s qu o  su r  t ou t e la l ig n e, Maastricht reste loin, cf article 
8B.  
2.3. Droit de vote passif  
 
 Actuellem ent   modification Maastricht Remarque 
Luxembourgeois  Aucune rest r ict ion     
Citoyen UE Par liste m oins de la 

m oit iŽ de candidat s 
Žt rangers, 
Im possible de 
lim it er dans les 
com m unes ˆ  scrut in 
m ajoritaire   

 Mêmes 
conditions que 
les nationaux  

Cette clause 
interdit des listes 
de nationaux 
étrangers,mais 
permet des listes 
exclusivement 
composées de 
Luxembourgeois  

Citoyen de pays 
tiers  

   Pas d’obstacle 
juridique 
d’admettre des 
candidats non UE  

Notre constat:Aucune avancée en la matière  
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Les candidats de nationalité étrangère aux élections communales de 1999 et 2005 

 
Source : SESOPI-CI 
 
Si en 1999, 4 % des candidats aux élections communales avaient la nationalité 
étrangère, en 2005, cette proportion est de 6% pour les élections communales 
de 2005.. 
 
 
Remarques générales et perspectives  
 

i) Les auteurs du présent avis ne peuvent cacher une certaine déception 
devant les rares avancées de ce projet de loi.  
 

ii) Trop de distance enregistrée encore par rapport aux ambitions du traité 
de Maastricht. 

 
iii) Le principe de la citoyenneté, par rapport au lieu de résidence ne fait 

guère de progrès par le biais du présent projet de loi. 
 

iv) L’inscription sur les listes électorales peut se faire à tout moment. 
Selon la législation en vigueur actuellement, une inscription faite après le 31 
mars 2008 donnera seulement accès au bulletin de vote pour les européennes 
de 2014. Le présent projet envisage des échéances d’inscription beaucoup plus 
rapprochées du jour du scrutin : cette réouverture de facto des inscriptions pour 
les européennes du 7 juin 2009 n’est pas une preuve de cohérence et risque 
d’ajouter à l’euroscepticisme d'une majeure partie de citoyens 

 
v) Il faut souhaiter que le présent projet puisse être évacué dans les 

meilleurs délais, afin de mettre à profit une période suffisamment longue avant 
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la mi-mars 2009 - nouveau délai pour les inscriptions en vue des élections de 
juin. 

vi) Les organisations signataires sont disposées à participer à une 
campagne d’inscription, mais demandent aux partis politiques de faire une 
campagne électorale explicite en vue des européennes et de sortir celles-ci de 
l’ombre faite implicitement par les élections nationales qui auront lieu le même 
jour. 

 
vii) Il serait opportun que le législateur aborde d’un même trait les 

projets de loi actuellement en discussion, à savoir celui sur la nationalité, celui 
sur l’immigration et la libre circulation, celui sur l’intégration et le présent texte 
sur le droit de vote. 
 

viii) Il ne faut pas avoir peur de l’avenir et envisager le rétablissement du 
suffrage universel au niveau national comme un élément essentiel du sentiment 
d’appartenance et de la cohésion sociale. Les jeunes des partis politiques 
indiquent ce chemin par leur initiative « Refresh democracy » 

 
Luxembourg, le 11 juin 2008  
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Annexe 1  
Refresh democracy  
 
A la lumière d’une société luxembourgeoise de plus en plus multiculturelle, les 
organisations signataires sont déterminées d’aborder les défis se présentant quant à 
l’intégration et à la démocratie à l’heure actuelle. 
L’action commune se base sur trois piliers d’action qui visent à améliorer le vivre 
ensemble entre citoyens de différentes nationalités. 
D’une manière générale, il s’agit d’éviter le repli sur soi-même des différentes 
communautés à tous niveaux, par de petits gestes produisant un climat de confiance et de 
convivialité ainsi qu’en créant un cadre politique et législatif reflétant cette volonté 
d’intégration. 
La participation effective des allochtones à la gestion de la société doit se faire à tous les 
niveaux et dans des conditions se rapprochant au maximum de celles des autochtones. Le 
droit de vote, la nationalité multiple et les structures consultatives sont autant de moyens 
pour y tendre. 
1) Ouverture d’esprit des organisations 
Les organisations signataires ont déployé maints efforts pour améliorer ce vivre ensemble. 
Or, force est de constater que la majorité des discussions politiques sont menées entre 
Luxembourgeois et que les citoyens étrangers sont souvent laissés ou restent à l’écart. 
Les organisations s’engagent donc à ouvrir encore davantage leurs structures aux jeunes 
citoyens étrangers et de motiver leur famille politique respective dans le même sens. 
En effet, ce sont souvent l’idéalisme et l’audace des jeunes générations qui font bouger 
les champs politiques les plus divers. Les organisations signataires s’apprêtent donc à 
accueillir avec grand enthousiasme de nouveaux militants de toutes nationalités soucieux 
de l’évolution des causes politiques et humanitaires et qui sans doute ajouteront au 
dynamisme de la vie politique luxembourgeoise. 
2) Faciliter et élargir le droit de vote communal 
L’ouverture de la participation aux élections communales pour les citoyens étrangers est 
un important élément d’intégration dans la communauté communale dont il faut féliciter 
les autorités politiques. 
Soit dit en passant que le fonctionnement des commissions consultatives pour étrangers 
devra être reformé de façon qu’il représente effectivement les différentes communautés. 
Le traité de Maastricht stipule que le droit de vote communal doit être accordé aux 
citoyens communautaires aux mêmes conditions qu’aux nationaux. Le Luxembourg PEUT 
invoquer des dérogations. A l’heure actuelle, 14 ans après l’introduction du droit de vote, 
le temps d’abroger les dérogations et d’assouplir les conditions existantes semble être 
venu ! 
Les organisations signataires jugent qu’il faudra recourir à une simplification des 
modalités concrètes de ces élections, et cela déjà en vue des prochaines élections 
communales en 2011. 
Tout d’abord, afin d’encourager le plus grand nombre de non-Luxembourgeois à se 
prononcer, les délais d’inscription devront être raccourcis. Ainsi, il suffira amplement de 
fixer le 31 juillet de l’année des élections comme date limite des inscriptions. 
De plus, le droit de vote dépendant dans ce cas de la résidence communale et non la 
nationalité, tous les électeurs disposeront du droit de vote actif et passif et pourront ainsi 
en cas d’élection accéder aux plus hauts mandats. 
3) Revalorisons le suffrage universel ! 
Tout en saluant le principe de la double, voire la multiple nationalité, les organisations 
signataires affirment la nécessité de revaloriser le suffrage universel et de légitimer ainsi 
davantage le processus démocratique luxembourgeois. 
Pour assurer la cohésion sociale, il est nécessaire d’associer le plus grand nombre de 
citoyens aux prises de décisions en matière politique, décisions par lesquelles les citoyens 
étrangers sont d’ailleurs concernés au même titre que les Luxembourgeois. 
Ainsi, la plate-forme est unanime quant au principe de la participation de citoyens 
étrangers aux élections législatives. 
Parmi les questions fondamentales sur lesquelles il faudra trancher figurent notamment 
les préalables quant à la connaissance de la langue luxembourgeoise ainsi que la durée de 
séjour. 
Ces questions, sensibles aux yeux d’aucuns, devront faire l’objet d’un large débat de 
société qui sera mené en toute transparence et avec la prudence nécessaire. 
Luxembourg, le 10 décembre 2007 
Chr‘ scht lech Sozial Jugend (CSJ) ,  DŽi Jonk GrŽng (DJG) , DŽi LŽnk 
Jeunesse Com mu niste Luxemb ourgeoise (JCL) ,Jeunesse DŽmo crat e et  LibŽrale (JDL) ,  Jeunesses Socialistes 
Luxemb ourgeoises (JSL)  en collaboration avec lÕAssociat ion de Sout ien aux Travailleurs I mmi gr Žs (ASTI )  
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Annexe 2  
 

Demokratiegeschichte = Wirtschaftsgeschichte 

Oder warum die doppelte Staatsangehörigkeit das 
Rentenproblem lösen hilft 

Die Einführung der doppelten Staatsbürgerschaft zieht vor allem eine wesentliche 
Erweiterung des Wahlrechts nach sich. Es ist daher nicht uninteressant auf die 
Entwicklung des Wahlrechts zurückzublicken, das in der Geschichte lange Zeit auch an 
andere Bedingungen gebunden war. Dabei kann der Autor auf einen Beitrag 
zurückgreifen, den er schon 1979 in f o r u m  Nr. 30 veröffentlicht hatte und den er 
nunmehr nur fortzuschreiben brauchte. 

Kaum ein Historiker wird heute noch behaupten, dass im Ursprungland der Demokratie, dem 
Stadtstaat Athen (2500 qkm; 300 000 Einwohner im 5. Jh. v. Chr.), diese Staatsform wegen 
einer besonders menschenfreundlichen Gesinnung der führenden Politiker entstanden ist. Die 
„Herrschaft des Volkes“ war nur möglich, weil Ausländer und Sklaven die Hauptlast der 
gesellschaftlich notwendigen Arbeit trugen, so dass zumindest die reicheren Athener Männer 
sich täglich mit den Angelegenheiten der Polis beschäftigen konnten. Ob man dann bei knapp 15 
% Vollbürgern allerdings noch von "Volksherrschaft" sprechen kann? 
War also schon im antiken Athen die Staatsform an bestimmte wirtschaftliche Voraussetzungen 
gebunden, so war dies keineswegs anders beim Aufkommen der neuzeitlichen Demokratie. Die 
durch Seeraub (Kaperbriefe), Kolonialhandel (Sklaverei!) oder Schafszucht reich gewordene 
Bourgeoisie Englands konnte sich im 17. Jahrhundert nicht mehr mit dem königlichen 
Absolutismus abfinden. "Keine neuen Steuern" und "Keine willkürlichen Verhaftungen mehr!" 
lauteten – in heutiger Sprache – ihre Hauptforderungen. Fiskale und strafrechtliche Willkür des 
absoluten Monarchen behinderten in der Tat den aufkommenden Handel am stärksten. 
Als die nordamerikanische Unabhängigkeitsbewegung (1775-83) eine Beteiligung des Volkes an 
der Gesetzgebung verlangte, unter dem Motto ‚no taxat ion wit hout  representat ionÕ, waren auch 
Handelsinteressen im Spiel. Neue Steuern auf Kolonialwaren wollten die amerikanischen Siedler 
und Untertanen Ihrer Majestät des Königs von England nicht hinnehmen, ohne eigene Vertreter 
ins Londoner Parlament entsenden zu dürfen. Das englische Mutterland aber wollte bewusst eine 
eigene Export- und Industrialisierungspolitik seiner Kolonien verhindern und auf deren Kosten 
das kriegsbedingte Staatsdefizit verringern. Die handfesten Interessen der Siedler führten zur 
ersten Formulierung der sog. "Menschenrechte" durch Thomas Jefferson und zur ersten 
schriftlichen Verfassung der Neuzeit. Diese Entwicklung stellte sicher einen Fortschritt dar. Doch 
demokratische Mitbestimmung gab es damals in den USA nur für das Besitzbürgertum, d.h. für 
10 % der Erwachsenen: „Wer das Land besitzt, soll es regieren,“ meinte John Jay, einer der 
Autoren der ersten Verfassung und erster Vorsitzender des Obersten Gerichtshofs. Damit waren 
Sklaven wie Habenichtse ausgeschlossen, die landbesitzende Oberschicht der Farmer besaß 
allein das Wahlrecht. 
Die Einschränkungen, die bei der französischen Revolution in Sachen Demokratie angebracht 
wurden, waren keineswegs geringer. Auch hier übernahm die Bourgeoisie die Führung. Eine 
absolutistische Mißwirtschaft hatte zum Staatsbankrott geführt. Steuerreformpläne sahen eine 
größere Steuergerechtigkeit vor, da aus den Bauern einfach nicht mehr als das Bisherige 
herauszuholen war. Doch der Adel sträubte sich gegen eine Abschaffung seiner Steuerfreiheit. 
In den daraufhin einberufenen Generalständen führte aber das Großbürgertum, das fast allein 
den Dritten Stand (=98 % der Bevölkerung) vertrat, das große Wort. Hatte der Adel gedacht, 
dem König seinen Willen aufzuzwingen, um den Absolutismus durch eine aristokratische 
Verfassung zu ersetzen, so brachte das Großbürgertum, auf seine wirtschaftliche Macht und die 
aktive, z. T. gewalttätige Unzufriedenheit der Volksmassen gestützt, es fertig, seine politische 
Mitbestimmung durchzusetzen. In der Nacht zum 5. August 1789 fielen nicht nur die Privilegien 
des Adels – eine eindeutig als demokratisch zu bestimmende Entwicklung –, es wurden auch alle 
Kollektivzwänge, denen die Wirtschaft unterlag (Dreifelderwirtschaft mit Flurzwang, Zunftzwang 
usw.), wurden, doch von diesen Zwängen profitierten gerade die kleineren Bauern und 
Handwerker. Welche Bevölkerungsschicht ihre Interessen durchsetzen konnte, zeigt sich in 
letzter Deutlichkeit in der Tatsache, dass die Herrenrechte und der Kirchenzehnt schließlich 
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gegen Bezahlung abgelöst werden mussten, und nicht einfach abgeschafft wurden, wie die 
unteren Schichten dies gewünscht hatten. Schließlich sah auch die Verfassung von 1791 ein 
Zensuswahlrecht vor: Das aktive Wahlrecht hatten nur steuerzahlende Bürger, etwa 4 Millionen 
Franzosen, das aktive und passive Wahlrecht stand nur 0,2 Millionen Franzosen zu, während 
21,9 Millionen (84%) sog. Passivbürger weder wählen noch gewählt werden durften. Das Gesetz 
von Le Chapelier (1791) verbot darüber hinaus alle Arbeitervereinigungen (Zünfte, aber auch 
Gewerkschaften); der kirchliche und adlige Grundbesitz wurde verkauft, nicht verteilt. Die 
späteren Aufstände und Herrschaftsversuche der radikalen Sans-Culotten konnten auf Dauer 
daran nichts ändern. Mit Napoleon setzte die Haute Bourgeoisie ihre Herrschaft sogar im 
Ausland durch. Die Menschenrechtserklärung von 1789 ("Alle Menschen werden frei und gleich 
geboren...") blieb weitgehend rein bürgerliche Ideologie. Die demokratischen Rechte entstanden 
nicht aus einer idealistischen Zielsetzung heraus, sondern wegen der materiellen Interessen der 
handeltreibenden und manufakturenbesitzenden Bourgeoisie, die sich der politischen und 
wirtschaftlichen Beschränkungen entledigte. Die armen Bauern und Pariser Kleinbürger, d.h. die 
große Mehrheit blieb von der Demokratie ausgeschlossen.  
Im 19. Jahrhundert ändert sich an dieser beschränkten Demokratie zunächst nicht viel. Dort wo 
die Restauration die revolutionären Errungenschaften rückgängig gemacht hatte und dort wo 
das Fürstenregiment noch ungebrochen herrschte, erschallte wieder, 1830, 1848, der Ruf nach 
Freiheit. In Deutschland und Italien paarte er sich mit dem Ruf nach nationaler Einheit: 
Zollgrenzen und Währungswirrwarr behinderten in der Tat auch die Handelsexpansion. 
Abgesehen von Ausnahmen führten diese Forderungen auch zum Erfolg. Aber "die Freiheit" blieb 
vor allem die Freiheit der Unternehmer: Die reichen Bürger konnten ungehindert ihre 
Wirtschaftskraft entfalten, der Liberalismus schaffte jede (staatliche) Beschränkung des 
kapitalistischen Konkurrenzkampfes ab. "Freiheit" hieß "Sieg des (wirtschaftlich) Stärkeren". Der 
Kampf wurde ausgetragen auf dem Buckel der neuen Unterschicht: der Arbeiterschaft. Frauen- 
und Kinderarbeit, 16-Stundentag, Zwei-Zimmer-Wohnungen für 10 Personen, usw. standen auf 
der Tagesordnung. Und mittels Zensuswahlrecht – nur eine geringe Minderheit von 
Steuerzahlern hatte das Wahlrecht (vgl. Kasten) – sorgte das Bürgertum dafür, dass die 
Gesetze solche Ausbeutung nicht zu sehr einschränkten. Die Arbeiter sollten nur nicht wagen 
etwas dagegen zu unternehmen. In Luxemburg lebte das Gesetz Le Chapelier im Artikel 310 des 
Strafgesetzbuches bis 1936 weiter: wer sich gewerkschaftlich organisierte, machte sich dahin 
strafbar. 
Selbstverständlich gaben sich die Arbeiter damit nicht zufrieden. Ihre Kämpfe, aber auch die 
neuen Bedürfnisse des Kapitalismus nach besser ausgebildeten, besser ernährten, sich wohler 
fühlenden Arbeitskräften führten doch seit der Mitte des 19. Jh. zu gewissen Zugeständnissen, 
auch wenn hier und dort die reaktionären Kräfte ihren Kampf noch keineswegs aufgegeben 
hatten (siehe z. B. den königlichen Staatsstreich in Luxemburg von 1856). Paradebeispiel sind 
auch hier wieder die USA: Die Nordstaaten schafften die Sklaverei ab, weil Maschinen sie auf 
rentable Weise ersetzt hatten; die Südstaaten führten daraufhin einen Bürgerkrieg gegen den 
Norden, weil sie die Sklaven auf ihren riesigen Plantagen noch brauchten. 
1848 erhielten alle französischen Männer das Wahlrecht. Erst 1918/19 wurde das 
Zensuswahlrecht in Luxemburg und Deutschland abgeschafft und auch den Frauen die politische 
Gleichberechtigung zugestanden. In Frankreich erfolgte letzteres erst 1945. In beiden Fällen 
hatte der Krieg die wirtschaftliche und militärische Bedeutung von Männern und Frauen auch 
aus den Unterschichten erwiesen und die Bourgeoisie konnte sich nicht mehr gegen ihre 
Beteiligung am Wahlrecht wehren. In Luxemburg kann man sogar nachweisen, dass außer den 
Sozialisten die Partei der Rechten –Vorläufer der CSV – bewusst auf das Frauenwahlrecht setzte, 
weil sie in den konservativen, ländlichen Gegenden auf deren Stimmen hoffen durfte, als 
Gegengewicht zu den Arbeiterstimmen im industrialisierten Süden, die wohl ihr Wahlrecht 
mehrheitlich zugunsten der Linksparteien ausübten. In der Tat erhielt die Rechte bei den Wahlen 
von 1919 und 1922 die absolute Mehrheit in der Abgeordnetenkammer. Außerdem konnte die 
Rechte mit Hilfe der Frauen beim Referendum von September 1919 die Monarchie zugunsten 
von Großherzogin Charlotte retten. 
Die Rechnung der Bourgeoisie bei diesen Zugeständnissen ging also durchaus auf. Institutionelle 
Sicherungen sorgen bis heute dafür, dass die Führung der Demokratie ihr nicht aus der Hand 
gleitet: die Festlegung der Wahlbezirke (groß in Arbeitergegenden, klein in konservativen 
Wahlgebieten, insbesondere in Ländern mit Majorzwahlrecht), die Finanzierung der 
Wahlkampagnen, die politische (nicht)-Aufklärung der Bevölkerung in Schulen und Kirche usw. 
sind Schwierigkeiten, mit denen damals die Arbeiterparteien noch stärker zu kämpfen hatten als 
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dies heute noch der Fall ist. Vor allem wird die Einbindung der Arbeiterorganisationen in den 
staatlichen Apparat auch bei ihnen selbst zur Bildung von technischen Eliten führen, die sich 
allein im bürokratischen Dschungel der Demokratie auskennen, so dass diese schließlich de 
facto allein am demokratischen Prozess beteiligt sind, während die Massen, wohl oder übel, ihre 
Entscheidungen nur noch absegnen. 
Die kapitalistische Elite teilt sich nun (eventuell) die Staatsführung mit einer Arbeiterelite, und 
beide können ohne Angst vor revolutionären Gefahren alle 5-6 Jahre Wahlen veranstalten, um 
auch den Volksmassen den Eindruck einer politischen Mitbestimmung zu vermitteln. 
War das Wahlrecht somit in der Geschichte der Reihe nach an Bodenbesitz, an ein hohes 
Steueraufkommen, an das männliche Geschlecht gebunden, so bleibt vielerorts als letzte 
Bedingung die Staatsangehörigkeit als Bedingung zur Ausübung des Wahlrechts. Wenn nun auch 
diese Bedingung in etlichen Staaten aufgeweicht wird, so hat das wiederum wirtschaftliche 
Gründe: Angesichts der hohen Bedeutung der Immigration für die wirtschaftliche Entwicklung in 
Ländern wie Luxemburg ist eine politische Integration dieser Arbeitermassen unabdingbar. Das 
gesamte System der Sozialversicherungen wäre ohne die Beitragszahlungen der Ausländer 
längst aus dem Gleichgewicht. In den vergangenen Jahren hat sich aber gerade in dieser 
Hinsicht die Überalterung der Wahlbevölkerung negativ ausgewirkt. Parteien, die eine 
konservative Rentenpolitik befürworteten, waren im Aufwind. Ihre älteren Wähler wollen keine 
Umverteilung der Lasten. Nur durch die Beteiligung jüngerer, bis dato ausländischer Wähler 
besteht die Chance, dass zukunftsweisendere Lösungen der Rentenfinanzierung vom Wähler 
honoriert werden. Daher ist Jean-Claude Juncker plötzlich mit dem für eine konservative Partei 
eher überraschenden Vorschlag hervorgetreten, die doppelte Staatsangehörigkeit einzuführen. 
Damit kann er ein ganzes Reservoir an jüngeren Wählern mobilisieren, deren erste Sorge nicht 
die Verteidigung des Besitzstandes in Sachen Renten sein wird. 
Wer aber die historische Entwicklung des Wahlrechts zu Ende denkt, dem kann nur eine Lösung 
als die sauberste erscheinen: Das Wahlrecht sollen alle ausüben dürfen, die von den 
Entscheidungen der Mandatsträger, der gewählten Volksvertreter betroffen sein werden, getreu 
nach dem Grundsatz des kanonischen Rechts: "Quod om nes tangit  debet  ab om nibus 
approbari."  (Was alle betrifft, muß von allen gebilligt werden.) Dann aber kann das Wahlecht 
nur an eine Bedingung geknüpft werden: die Residenz. Alle Bürger, die ihren Wohnsitz im Lande 
haben (wobei die Aufenthaltsdauer Verhandlungssache bleibt), sollen ihre Vertreter ins 
Parlament entsenden dürfen. Die Frage der Staatsangehörigkeit spielt dann keine Rolle mehr. 

michel pauly 

 
 


